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2. DURÉE

Le présent engagement commence le 11 janvier 2021 
pour se terminer le 10 janvier 2026, sous réserve des dis-
positions des articles 4 et 5.

3. CONDITIONS DE TRAVAIL

À compter de la date de son engagement, monsieur Day 
reçoit un traitement annuel de 176 969 $.

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les modifications qui 
y ont été ou qui pourront y être apportées, ci-après appelé 
le décret numéro 450-2007, s’appliquent à monsieur Day 
comme à un vice-président d’un organisme du gouverne-
ment du niveau 6.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Day peut démissionner de la fonction 
publique et de son poste de vice-président de l’Agence 
après avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au secré-
taire général associé responsable des emplois supérieurs au 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Day consent également à ce que le gouverne-
ment révoque en tout temps le présent engagement, sans 
préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, malad-
ministration, faute lourde ou motif de même gravité, la 
preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

À la fin de son mandat, monsieur Day demeure en fonc-
tion jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de nouveau.

5. RAPPEL ET RETOUR

5.1 Rappel

Le gouvernement peut rappeler en tout temps monsieur 
Day qui sera réintégré parmi le personnel du ministère des 
Finances, au traitement qu’il avait comme vice-président 
de l’Agence sous réserve que ce traitement n’excède pas 
le maximum de l’échelle de traitement des cadres classe 1.

5.2 Retour

Monsieur Day peut demander que ses fonctions de 
vice-président de l’Agence prennent fin avant l’échéance 
du 10 janvier 2026, après avoir donné un avis écrit de  
trois mois.

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du minis-
tère des Finances au traitement prévu à l’article 5.1.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur Day 
se termine le 10 janvier 2026. Dans le cas où le ministre 
responsable a l’intention de recommander au gouvernement 
le renouvellement de son mandat à titre de vice-président 
de l’Agence, il l’en avisera dans les six mois de la date 
d’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas monsieur Day à un autre 
poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel du 
ministère des Finances au traitement prévu à l’article 5.1.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

73833

Gouvernement du Québec

Décret 1386-2020, 16 décembre 2020
ConCernant la nomination d’une membre indépen-
dante du conseil d’administration de la Société des 
loteries du Québec

attendu Que, en vertu de l’article 6.1 de la Loi sur la 
Société des loteries du Québec (chapitre S-13.1), la Société 
est administrée par un conseil d’administration composé 
de neuf à quinze membres, dont le président du conseil et 
le président-directeur général;

attendu Que, en vertu de l’article 6.2 de cette loi, le 
gouvernement nomme les membres du conseil, autres que 
le président de celui-ci et le président-directeur général, en 
tenant compte des profils de compétence et d’expérience 
établis par le conseil et ces membres sont nommés pour 
un mandat d’au plus quatre ans;

attendu Que, en vertu de l’article 8 de cette loi, 
à l’expiration de leur mandat, les membres du conseil  
d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils 
soient remplacés ou nommés de nouveau;
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attendu Que, en vertu de l’article 11 de cette loi, le 
gouvernement fixe le traitement ou, s’il y a lieu, le trai-
tement additionnel, les allocations ou les honoraires des 
membres du conseil d’administration;

attendu Que, en vertu du décret numéro 542-2017 du 
7 juin 2017, monsieur Donald M. Bastien a été nommé de 
nouveau membre indépendant du conseil d’administration 
de la Société des loteries du Québec, que son mandat est 
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement.

il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

Que madame Katy Yam, directrice générale, 
FounderFuel, Real Investment Management inc., soit 
nommée membre indépendante du conseil d’administra-
tion de la Société des loteries du Québec pour un mandat 
de quatre ans à compter des présentes, en remplacement 
de monsieur Donald M. Bastien;

Que le décret numéro 610-2006 du 28 juin 2006 concer-
nant la rémunération des membres des conseils d’adminis-
tration de certaines sociétés d’État et les modifications qui 
y ont été ou qui pourront y être apportées s’appliquent à 
madame Katy Yam nommée en vertu du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

73834

Gouvernement du Québec

Décret 1387-2020, 16 décembre 2020
ConCernant la nomination de membres indépendants 
du conseil d’administration de la Société des alcools 
du Québec

attendu Que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 7 de la Loi sur la Société des alcools du Québec  
(chapitre S-13), la Société est administrée par un conseil 
d’administration composé de neuf à quinze membres, dont 
le président du conseil et le président-directeur général;

attendu Que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle 7 de cette loi, le gouvernement nomme les membres du 
conseil, autres que le président de celui-ci et le président-
directeur général, en tenant compte des profils de compé-
tence et d’expérience établis par le conseil et ces membres 
sont nommés pour un mandat d’au plus quatre ans;

attendu Que, en vertu de l’article 8 de cette loi, 
les membres du conseil d’administration, autres que le  
président-directeur général, ne sont pas rémunérés, sauf 
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut  

déterminer le gouvernement, mais ils ont cependant droit au 
remboursement des dépenses faites dans l’exercice de leurs 
fonctions, aux conditions et dans la mesure que détermine 
le gouvernement;

attendu Que, en vertu du décret numéro 82-2018 
du 7 février 2018, messieurs René Leprohon et Michael 
Lucas Vineberg ont été nommés membres indépendants 
du conseil d’administration de la Société des alcools du 
Québec, que leur mandat viendra à échéance le 6 février 
2021 et qu’il y a lieu de le renouveler;

il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

Que les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau membres indépendants du conseil d’administration 
de la Société des alcools du Québec pour un mandat de 
quatre ans à compter du 7 février 2021 :

— monsieur René Leprohon, retraité;

— monsieur Michael Lucas Vineberg, propriétaire et 
président, Portage conseil inc.;

Que le décret numéro 610-2006 du 26 juin 2006 concer-
nant la rémunération des membres des conseils d’adminis-
tration de certaines sociétés d’État et les modifications qui 
y ont été ou qui pourront y être apportées s’appliquent aux 
personnes nommées en vertu du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

73835

Gouvernement du Québec

Décret 1388-2020, 16 décembre 2020
ConCernant l’institution d’un régime d’emprunts par 
la Société de développement de la Baie-James

attendu Que, en vertu du paragraphe 2° du  
premier alinéa de l’article 7 de la Loi sur le Développement 
de la région de la Baie James (chapitre D-8.0.1), sauf dans 
les cas et aux conditions que le gouvernement peut déter-
miner, la Société de développement de la Baie-James 
et chacune de ses filiales doivent obtenir l’autorisation 
du gouvernement pour contracter un emprunt qui porte  
au-delà du montant déterminé par le gouvernement le total 
de leurs emprunts en cours non encore remboursés;

attendu Que, en vertu du décret numéro 1151-2000 
du 27 septembre 2000, la Société et ses filiales peuvent 
notamment emprunter sur marge de crédit jusqu’à concur-
rence de 5 000 000 $ et peuvent contracter toute autre  
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